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MONNAIES GRECQUES

 SICILE

 1 -  HIMÈRE (482-472 av. J.-C.). Didrachme. 8,45 g. 
Coq debout à gauche. R/ Crabe.  
Bab. 2379. TTB à superbe. 300 / 400

 SYRACUSE

 2 -  Litrae (474-450 av. J.-C.). 0,77 g. 
Tête d’Aréthuse à droite. R/ Poulpe. 
B.M.C. 50 TTB à superbe. 100 / 150

 3 -  Décadrachme (405-380 av. J.-C.) du type d’Evaïnète. 43,25 g. 
Tête d’Aréthuse à gauche, couronnée de roseaux, les cheveux relevés. Au pourtour, quatre dauphins.  
R/ Quadrige au galop à gauche, l’aurige couronné par la Victoire. 
Gallatin. F.IX. R.XVI.

 Trace de monture ancienne au revers. Exemplaire de haut-relief et bien centré. 3 000 / 5 000

 4 -  Litrae en bronze (344-336) : 2 exemplaires. 
Tête d’Athéna à gauche. R/ Étoile de mer entre deux dauphins. 
B.M.C. 287 Les 2 monnaies. TTB. 150 / 200

 5 -  Statère au type corinthien (344-317 av. J.-C.). 8,45 g. 
Tête d’Athéna casquée à droite. R/ Pégase à gauche. 
Cf B.M.C. 12 p. 98. TTB. 180 / 250

 6 -  Tétradrachme (305-300 av. J.-C.). 16,87 g. Règne d’Agathoclès. 
Tête d’Aréthuse à droite. R/ Victoire érigeant un trophée. 
B.M.C. 287. Très bel exemplaire. 400 / 500

 7 -  Seize litrae. Règne de Hiéron II (275-215 av. J.-C.). 13,46 g. 
Tête de la reine Philistis à gauche. R/ Niké conduisant un quadrige au pas. 
B.M.C. 558. Pr. superbe. 600 / 800

 MACÉDOINE

 8 -  Ligue Chalcidienne : Olynthe (350-348 av. J.-C.). Quart de statère d’or. 2,14 g. 
Tête laurée d’Apollon à droite. R/ Lyre. Nom de magistrat. 
Cf. Robinson-Clément (tétradrachmes) 138-139 (avec ce nom de magistrat). TTB. 1 000 / 1 500

 9 -  Persée (178-168 av. J.-C.). Tétradrachme. 14,26 g. 
Tête du roi diadèmé à droite. R/ Aigle éployé à droite. 
Jameson 1013v. TTB / TB. 400 / 500

10 -  Macédoine sous domination romaine (158-149 av. J.-C.). Tétradrachme. 16,86 g. 
Buste d’Artémis à droite. R/ Massue et légende. 
B.M.C. 8. Très bel exemplaire. 200 / 300

11 -  Aésilias - Questeur (90-75 av. J.-C.). Tétradrachme. 16,73 g. Pella. 
Tête cornue d’Alexandre à droite. R/ Massue entre coffret et chaise. 
Price XVI, 84. Superbe. 300 / 500

12 -  ILE de THRACE : Thasos (vers 460-430 av. J.-C.). Statère. 9,20 g. 
Satyre barbu agenouillé tenant dans les bras une nymphe. R/ Carré creux. 
P. 1117. Flan large. TTB. 300 / 400

13 -  THESSALIE : Larissa (350-325 av. J.-C.). Drachme. 6,08 g. 
Tête de la nymphe de face. R/ Cheval paissant à droite. 
B.M.C. 5760. TTB à superbe. 200 / 300
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14 -  CORINTHIE : Corinthe. Statère archaïque (520-480 av. J.-C.). 8,17 g. 
Tête d’Athéna chalinitis à droite. R/ Pégase volant à gauche. 
Bab. 1172. Très bel exemplaire. 600 / 800

15 -  Statère (306-300 av. J.-C.). 8,54 g. 
Tête d’Athéna casquée à gauche. R/ Pégase volant à gauche. 
Ravel 1069. Bien centré. Superbe. 200 / 300

16 -  PÉLOPONNÈSE : Sicyone (310-300 av. J.-C.). Statère. 12,13 g. 
Chimère marchant à gauche. R/ Colombe volant à gauche. 
B.M.C. 56. TTB. 300 / 400

17 -  Mer Noire : Kolchis (Ve-IVe siècle av. J.-C.). Hémidrachme. 2,25 g. 
Tête féminine de style archaïque à droite. R/ Tête de taureau dans un cercle à droite. 
B.M.C. 4, 1-5. TTB. 100 / 150

18 -  PAPHLAGONIE : Sinope (415-365 av. J.-C.). Drachme. 4,99 g. 
Tête de la nymphe à gauche. R/ Aigle sur un dauphin. 
B.M.C. 96 et 55. Superbe. 200 / 300

19 -  IONIE : Ephèse. Tétradrachme (394-295 av. J.-C.). 15,17 g. 
Abeille. R/ Protomé de daim. 
Cf. Bab 1883. Superbe. 600 / 800

20 -  Didrachme (258-202 av. J.-C.). 6,54 g. 
Buste d’Artémis à droite. R/ Ptotomé de daim. 
B.M.C. p. 60 et 55. TTB à superbe. 200 / 300

21 -  CARIE : Cnide (520-500 av. J.-C.). Drachme. 6,20 g. 
Protomé de lion à droite. R/ Tête d’Aphrodite à droite dans un carré creux. 
Bab. 708. B.M.C. 13. Superbe exemplaire. 800 / 1 200

22 -  DYNASTES de LYCIE : Kherei (Fin du Ve siècle av. J.-C.). Statère. 8,38 g. 
Tête d’Athéna casquée à gauche. R/ Tête de Satrape à droite. 
B.M.C. 101v. Rare et très bel exemplaire. 800 / 1 200

23 -  PHÉNICIE : Byblos (330-320 av. J.-C.). Tétradrachme au type d’Alexandre Le Grand. 16,98 g. 
Price 3426. Superbe. 200 / 300

24 -  SYRIE : Antiochus II (261-246 av. J.-C.). Tétradrachme. 17,26 g. 
Tête d’Antiochus 1er à droite. R/ Héraclès assis à gauche, tenant une massue. 
W.S. Newell pl. LXVI. Pr. superbe. 200 / 300

25 -  ÉGYPTE : Ptolémée VI (180-150 av. J.-C.). Tétradrachme. 14,26 g. 
Paphos. Tête de Ptolémée 1er à droite. R/ Aigle debout à droite.  
B.M.C. p. 80 et 55. Superbe. 150 / 250

MONNAIES ROMAINES

 SEXTE POMPÉE (✝ 35 av. J.-C.)
26 -  As. 

Tête laurée de Janus. R/ Proue de navire. 
S. 1394. TB à TTB. 100 / 150

 LIVIE, épouse de Tibère Claude Néron.
27 -  Dupondius. 

Son buste voilé à droite. R/ Légende. 
C.1. Patine brune. TTB. 150 / 250
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 CLAUDE (41-54)
28 -  Sesterce. 

Sa tête laurée à droite. R/ L’espérance marchant à gauche. 
C.85. Patine marron clair. TB à TTB. 120 / 180

 NÉRON (54-68)
29 -  Sesterce. 

Sa tête laurée à droite. R/ Cérès assise à gauche, tenant une torche et des épis. Devant elle, 
 l’Abondance. 
 C.17. Patine brun-vert. Pr. TTB. 200 / 300 

30 -  Sesterce. 
Sa tête laurée à droite. R/ Temple de Janus avec la porte à droite. 
C.154. Patine brun-vert. TTB. 200 / 300

 VITELLIUS (69)
31 -  Denier. 

Sa tête laurée à droite. R/ Victoire assise à gauche. 
C.117. TTB à superbe. 200 / 300

 DOMITIEN (81-96)
32 -  Denier. 

Sa tête laurée à droite. R/ Pallas avec foudre et haste. 
C.291. Superbe. 100 / 150

 HADRIEN (117-138)
33 -  As. 

Sa tête laurée à droite. R/ Vaisseau avec des rameurs et un pilote, allant à droite. 
C.691. Patine brun-vert. TTB à superbe. 200 / 300

34 -  Sesterce. 
Son buste lauré et drapé à droite. R/ Le Nil couché à droite. 
C.994. Patine marron clair. TTB. 200 / 300

35 -  Denier. 
Son buste lauré et drapé à droite. R/ Vaisseau allant à droite. 
C.1173. Patine marron clair. Superbe. 100 / 150 

36 -  Sesterce. 
Son buste lauré à droite. R/ Hadrien debout à droite, relevant la Gaule agenouillée. 
C.1249. Patine brun-vert. TTB. 200 / 300

 SABINE (✝ 137), épouse d’Hadrien 
37 -  Denier. 

Son buste diadèmé à droite. R/ La Concorde assise à gauche. 
R.I.C. 398. Superbe. 150 / 200

 ANTONIN Le Pieux (138-161) 
38 -  Sesterce. 

Sa tête laurée à droite. R/ La Santé debout à gauche. 
R.I.C. 635. Patine brun-vert. TTB. 150 / 200

 LUCIUS VERUS (161-169)
39 -  Sesterce. 

Son buste lauré et cuirassé à droite. R/ Vaisseau avec pilote et rameurs allant à gauche. 
C. 77. Patine vert foncé. TTB. 300 / 400

 COMMODE (177-192)
40 -  Sesterce. 

Son buste jeune, lauré et drapé à droite. R/ Trophée au pied duquel sont assis deux sarmates. 
R.I.C. 1571-3. Patine vert foncé. TTB. 200 / 300
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 JULIA DOMNA (✝ 217), épouse de Septime Sévère
41 -  Denier. 

Son buste à droite. R/ La Piété debout à gauche. 
C. 154. Superbe. 100 / 150

42 -  Denier. 
Son buste à droite. R/ Vénus, demi-nue, debout à droite. 
C. 194. Superbe. 100 / 150

 PLAUTILLE (✝ 212), épouse de Caracalla
43 -  Denier. 

Son buste à droite. R/ La Concorde debout à gauche. 
C. 1. Pr. superbe. 100 / 150

 ELAGABALE (218-222)
44 -  Denier. 

Son buste lauré et drapé à droite. R/ La Paix marchant à gauche. 
C. 120. Superbe. 100 / 150

45 -  Denier. 
Son buste lauré et drapé à droite. R/ Jupiter assis à gauche. 
C. 151. Superbe. 100 / 150

 JULIA PAULA, épouse d’Elagabale (✝ 219)
46 -  Denier.  

Son buste à droite. R/ La Concorde assise à gauche. 
C. 6. Superbe. 100 / 150

47 -  Denier. 
Son buste à droite. R/ Elagabale et Julia Paula debout. 
C. 12. Superbe. 100 / 150

 AQUILIA SEVERA, épouse d’Elagabale (220)
48 -  Sesterce. 

Son buste diadèmé à droite. R/ La Concorde debout à gauche, près d’un autel. 
C. 4. Patine vert foncé. Rare. TB. à TTB 150 / 250

 ALEXANDRE SÉVÈRE (222-235)
49 -  Sesterce. 

Son buste lauré et drapé à droite. R/ L’Espérance marchant à gauche. 
C. 548. Patine brun-vert.  TTB. 200 / 300

 JULIE MAMÉE, mère d’Alexandre Sévère (✝ 235)
50 -  Denier. 

Son buste diadèmé à droite. R/ Vesta debout à gauche. 
C. 85. Superbe. 100 / 150

 PUPIEN (238) 
51 -  Denier. 

Son buste lauré et cuirassé à droite. R/ La Paix assise à gauche. 
C. 22. Superbe. 150 / 200

 ÉMILIEN (253)
52 -  Antoninien. 

Son buste radié à droite. R/ Mars marchant à gauche. 
C. 23. Recherché. TTB à superbe. 150 / 200

 POSTUME (259-268)
53 -  Double sesterce. 

Son buste radié et drapé à droite. R/ Postume debout à gauche en habit militaire. 
Sesterce. 
Son buste lauré et cuirassé à gauche, levant la main droite. R/ Victoire marchant à gauche. 
C. 246 et 384. Patines vertes. Les 2 monnaies. TTB. 200 / 300
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LOTS

54 -  Denier : 7 exemplaires (Titus, Domitien : 2 exemplaires, Trajan, Julia Domna, Alexandre Severe, 
Maximin). Antoninien : 4 exemplaires (Julia Domna, Otacilie, Etruscille, Séverine). 
Joint une drachme de Marseille au buste d’Artémis. Les 12 monnaies. TB et TTB. 300 / 400

55 -  Sesterce : 10 exemplaires (Néron, Lucius Vérus : 2 exemplaires, Lucille : 2 exemplaires, Caracalla, 
Julie Mamée : 2 exemplaires, Maximin, Gordien III). As : 2 exemplaires (Néron, Faustine mère). 
Joint 6 bronzes coloniaux variés. Les 18 monnaies. États divers. 700 / 900

MONNAIES FRANÇAISES

 CHARLES Le Chauve, Roi (840-875)
56 -  Denier : 2 exemplaires (Rennes et Blois).
 Cf. Prou 471 et 652. Les 2 monnaies. TTB à superbes. 200 / 300

 FRANÇOIS Ier (1515-1547)
57 -  Teston du Dauphiné, 2e type. Romans. 

D. 823. Flan large. Très bel exemplaire. 250 / 350

 LOUIS XIV (1643-1715)
58 -  Écu à la mèche longue. 1652. Paris. 

D. 1469. TTB à superbe. 200 / 300

 LOUIS XVI (1774-1793)
59 -  Double Louis d’or au buste nu. 1786. Paris. 

D. 1706. Superbe. 300 / 500

 LOUIS-PHILIPPE (1830-1848)
60 -  40 Francs or. 1833. Paris. 

G. 1106. TB à TTB. 350 / 400

 SECOND EMPIRE (1852-1870)
61 -   100 Francs or. 1857. Paris. 

50 Francs or. 1857. Paris. 
G. 1135 et 1111.  Les 2 monnaies. TTB. 1 400 / 1 800

LOTS

62 -  Écu et demi-écu aux lauriers Louis XVI. 
3 pièces divisionnaires argent et bronze Louis XV et Louis XVI.

 Les 5 monnaies. États divers. 100 / 150

63 -  Quart d’écu de Navarre Henri IV. 
12 sols îles du vent Louis XV. Essai de Galle à la Liberté. Convention.

 Les 3 monnaies. TB à TTB. 150 / 250

64 -  Blanc aux écus d’Henri VI (Le Mans). 12 deniers et 2 sols constitutionnels (Pau) Louis XVI. 
5 centimes Directoire (an5w). 5 Francs Second Empire (1870A). 
30 kreuzer Autriche (1807). Les 6 monnaies. TB et TTB. 100 / 150

65 -  4 pièces d’or commémoratives au buste du Général de Gaulle. 6,78 g chaque. 
Joint une pièce de 10 Francs en argent, type Hercule (1969). 

 Les 5 exemplaires superbes. 600 / 800

MONNAIES PROVINCIALES
DUCHÉ de BRETAGNE

 FRANÇOIS II (1458-1488)
66 -  Cavalier d’or. Rennes. 

B. 132. D. 334. Rare. Très bel exemplaire. 1 500 / 2 000
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FRANCHE-COMTÉ

 VILLE de BESANÇON
67 -  Daldre 1660 au Charles Quint en pied. 

C.C.K.P. 94. TTB. 150 / 200

COMTÉ DE FLANDRE

 PHILIPPE Le BON (1419-1467)
68 -  Lion d’or. F. 118. TTB. 600 / 800 

MÉDAILLES et JETONS
69 -  Médaille en bronze doré. 21 janvier 1793. Exécution de Louis XVI.
  CH Küchler. 

Bustes accolés du Roi et de la Reine. 
Diam. : 51 mm. H. 465. 150 / 250

70 -  Plaque de la Loterie Royale. Fonte de bronze. Attribuée. 
Époque Restauration. Rare. 200 / 300

71 -  Médaille posthume en argent du Comte de Chambord (1820-1883). 
Diam. : 51 mm. B.C. n° 398. Superbe. 100 / 150

72 -  Juden Médaille. Prague, XVIIe siècle. Maximilien 1er d’Autriche et Marie de Bourgogne. Argent, 
fonte postérieure. 
Diam. : 48 mm. 150 / 250

73 -  Lot de 3 médailles en bronze Louis XVI et Marie-Antoinette (refrappe). L.C. de Bourbon (1884). 
Exposition de Paris 1925. 
Et une médaille de propagande en porcelaine. Les 4 exemplaires. 50 / 80

JETONS en ARGENT

74 -  Louis XVI : Compagnie des Indes, 1785. 
F. 1594. TTB à superbe. 100 / 150

75 -  Marie-Antoinette : Jeton de la Reine, 1774. Pr. superbe. 100 / 150

76 -  Lot de 6 jetons en argent Louis XV et Louis XVI (ordres du Saint-Esprit, Saint-Louis, Saint-Lazarre, 
artillerie, Trésor royal). 
Joint un jeton en argent du comte d’Artois (Sa Maison) et un jeton en cuivre (cour des Monnaies).

 Les 8 exemplaires. États divers. 120 / 180

77 -  Lot de 13 jetons en argent : Notaires de Mayenne. XIXe siècle. Les 13 exemplaires. 100 / 150

DIVERS
78 - Ecu Louis XVI 1786, Paris.
 D. 1708. TB à TTB. 30 / 50

79 - Autriche : Thaler 1780 (refrappe). TTB à superbe. 20 / 30

80 - Allemagne : Cologne : Salentin d ’Isenbourg (1567-1577).
 Ducat d’or 1575  
 Fr. 813.  TB à TTB. 300 / 500

81 - Autriche : Boheme : Rodolphe II (1576-1612).
 Ducat d’or 1594. Prague
 Fr. 85. TTB. 200 / 300

82 - Italie : Venise : Sequin d’or : 2 exemplaires. Variés TB à TTB. 200 / 300

83 -  Ordonnances - règlement général des monnaies
 Arrêt à la Cour des Monnaies. XVIe et XVIIe siècles. Ensemble de 6 volumes. 100 / 150
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Les règlements par chèque étranger ne sont pas acceptés. Le paiement doit être effectué par SWIFT ou 
virement bancaire.

La vente s’effectuera dans l’ordre du présent catalogue.
Le Commissaire-Priseur ne sera tenu de payer le vendeur que lorsqu’il aura lui-même été réglé par 
l’adjudicataire.

CONDITIONS D’EXPORTATION

L’exportation de tout bien hors de la France peut être soumise à l’obtention d’une autorisation d’exporter 
que ce soit dans un état membre ou hors de l’union européenne.
Il est de la responsabilité de l’acheteur d’obtenir l’autorisation d’exportation.
Le fait qu’une autorisation d’exportation requise soit refusée, ou tardive, ne pourra pas justifier 
l’annulation de la vente, ni aucun retard de paiement du montant total dû.
Le décret n° 2004-709 du 16 juillet 2004 modifiant le décret 93-124 du 29 janvier 1993 précise que tout 
objet ancien (ayant plus de 50 ans d’âge), peintures et tableaux d’une valeur supérieure à 150 000 €, objets 
d’art et mobilier d’une valeur supérieure à 50 000 €, doit avoir un certificat de la Direction des Musées de 
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ESTIMATIONS - INVENTAIRES - PARTAGES - ASSURANCES

Tout Commissaire-Priseur est habilité à dresser tout inventaire volontaire, effectuer toute prisée et 
partage après décès, redressement ou liquidation judiciaire, et peut être choisi par les parties ou les ayants-
droit, sur réquisitions expresses de ceux ci.
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Dès l’adjudication, l’objet sera sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire.
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quant aux dommages que l’objet pourrait encourir, et ceci dès l’adjudication prononcée.
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